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L’analyse par RFF du rapport TTK a été faite d’une part sur la base des éléments 
techniques et fonctionnels qu’il contient et d’autre part à partir de la comparaison 
multicritères réalisée en 2005 entre les fuseaux d’étude préliminaire. Le tracé 
alternatif étudié par TTK s’inscrit en effet pour l’essentiel au sein du fuseau C issu de 
ces études. Cette comparaison avait été soumise en 2005 à la consultation des 
acteurs du territoire à l’issue  des études préliminaires des différents fuseaux de 
passage du CFAL nord. Le tableau de comparaison, joint en annexe, a été amendé 
pour tenir compte des spécificités de l’alternative TTK et des évolutions intervenues 
depuis 2005 sur le fuseau A soumis à enquête. 

Comme le montre ce tableau actualisé, il y a peu d’éléments nouveaux dans 
l’étude TTK et aucun n’a été relevé comme susceptible de modifier la lecture de 
la comparaison entre les deux options.

En revanche, l’étude TTK comporte des points durs dont certains sont 
rédhibitoires pour une infrastructure nouvelle comme le CFAL.

Le rapport TTK : des inexactitudes

D’une manière générale, l’appropriation du projet par le bureau d’études apparaît 
assez faible, et des inexactitudes ont été relevées. Si certaines d’entre elles n’ont 
pas d’incidence directe sur les conclusions de l’étude - le fait que quatre et non pas 
trois fuseaux de passage avaient été étudiés en phase préliminaire – d’autres 
faussent les conclusions de l’étude. Ainsi, TTK postule que la branche sud de la ligne 
à grande vitesse Rhin-Rhône est réalisée en même temps que le CFAL nord et 
considère comme acquis le positionnement de celle-ci à l’ouest de l’autoroute A42. 
Or les décisions de l’Etat font intervenir la Branche-sud après la mise en service du 
CFAL, et laissent ouvertes des hypothèses de tracé de part et d’autre de l’A42. Cette 
erreur de l’étude TTK sur laquelle est fondée la conception du raccordement de 
l’extrémité nord de son projet rend celui-ci inopérant (cf ci-après). 

De même, la phrase «le faisceau A a été retenu contre l’avis des collectivités 
concernées» est un raccourci inexact, car ce constat ne concerne que les communes 
et la communauté de communes du canton de Montluel qui ne sont concernées que 
par le seul fuseau A. Les collectivités concernées par plusieurs fuseaux des études 
préliminaires  ont toutes opté pour le fuseau A (Conseil Régional Rhône-Alpes, 
Départements de l’Isère et du Rhône, Grand Lyon, commune d’Ambérieu-en-
Bugey…). Il en est de même pour celles concernées uniquement par les deux 
fuseaux A et C (Communauté de communes de la Plaine de l’Ain, communauté de 
communes « Porte Dauphinoise de Lyon-Satolas », commune de Chazey-sur-Ain…). 
Dans son avis, le département de l’Ain lui-même n’avait pas écarté le fuseau A. Le 
bilan de la consultation post-études préliminaires de 2005, traduisant y compris dans 
l’Ain un fort soutien au principe de jumelage, a été un élément déterminant du choix 
ministériel  initial en faveur du fuseau A.  Ce choix a ensuite toujours été confirmé. 
L’Autorité Environnementale, dans son avis de 2010, a confirmé l’intérêt du principe 
du jumelage. 

Enfin, l’étude TTK estime que le fuseau A présenté ne permettra pas d’écouler 
l’ensemble des trafics à terme. Cette conclusion erronée montre que TTK n’a pas 
pris en compte le fonctionnement du doublet de ligne « CFAL/ligne existante » qui 
est précisément un avantage en matière d’exploitation du fuseau A. 
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Le rapport TTK : peu d’éléments nouveau par rapport au fuseau C de 2005 

Dans ce contexte, l’étude TTK n’apporte pas d’éclairage neuf au fuseau C de 2005, 
hormis la réalisation d’une troisième voie sur le réseau existant. Cette dernière a 
pour but de retrouver des fonctionnalités « voyageurs » équivalentes à celles du 
tracé A.

Aucun élément majeur n’est présenté  pour amener l’Etat à changer ses choix.  

Le tracé proposé par TTK : des points durs rédhibitoires, des difficultés 
d’insertion 

Parmi les principaux points de difficulté de l’étude TTK, figurent le raccordement au 
réseau existant à Leyment, la traversée du Parc Industriel de la Plaine de l’Ain et 
enfin la réalisation d’une troisième voie sur le réseau existant entre Leyment et 
Dagneux.

 Les raccordements de l’extrémité nord 

Les raccordements au réseau existant et à la branche sud de la ligne à grande 
vitesse Rhin - Rhone proposés par TTK sont  complexes et comprennent des 
passages en aérien qui impactent très fortement la commune de Leyment.

TTK propose un raccordement à la ligne Lyon – Ambérieu à voie unique.  

Cette solution est  incompatible avec les niveaux de trafic tant du CFAL que de 
la ligne existante, notamment  lorsqu’il n’y a que le CFAL nord de réalisé. 

 La traversée du PIPA

Les risques industriels liés à la traversée du site  du PIPA  avaient incité Réseau 
Ferré de France à envisager le contournement  du PIPA dés le stade des études 
préliminaires en 2005.

  TTK propose un tracé qui s’inscrit au centre du Parc, dans des espaces 
construits, imposant des réductions de vitesse ; 

  TTK assure le raccordement des entreprises du Parc qui sont embranchées 
avec des cisaillements des voies du CFAL, ce qui est incompatible avec les 
niveaux de trafic du CFAL ; 

  Le tracé proposé implique  la traversée de périmètres de risque industriel de 
trois entreprises classées SEVESO seuil haut ; 

  Enfin TTK maintient le rétablissement des voiries routières existantes du Parc 
en passages à niveaux qui sont proscrits par les référentiels techniques des 
lignes nouvelles mixtes. 

Ces deux derniers points apparaissent clairement rédhibitoires.



Mémoire technique d’analyse de l’étude  TTK 

Page 5/90 

 La réalisation d’une troisième voie sur le réseau existant sur le territoire 
de la Côtière. 

C’est le seul élément réellement nouveau apporté par l’étude. Cet aménagement 
d’une quinzaine de kilomètres prévoit une augmentation du nombre de voies de la 
ligne existante sur le territoire de la Côtière. La faisabilité technique de cette option 
n’est pas démontrée (secteur contraint par une urbanisation dense, traversée des 
gares). La question de l’acceptabilité locale de cette option, envisagée initialement 
par RFF et présentée aux communes au démarrage des études doit également être 
posée.

Ces deux difficultés (faisabilité technique et acceptation) avaient amené RFF à 
renoncer à l’augmentation de la capacité des voies existantes par adjonction 
de voies supplémentaires.

Le tracé proposé par TTK : autres points de difficulté 

Le tracé  longe des zones d’urbanisation destinées à connaître de fortes croissances 
démographiques programmées dans les documents de planification nationaux et 
locaux. En ce sens, il apparaît en contradiction avec des choix d’aménagement du 
territoire fortement portés. 

Par ailleurs, la création d’une nouvelle coupure produit des effets déstructurants tant 
sur le paysage que l’agriculture. Or la zone traversée par le tracé alternatif  constitue 
dans le SCOT Bucopa une coupure verte entre deux axes urbains, l’axe longeant 
l’A42 et l’axe Ambérieu-en-Bugey/Lagnieu.

L’impact environnemental du tracé TTK n’est pas présenté. En particulier lors de sa 
traversée du périmètre de protection rapproché du captage d’Anthon, lors du 
passage à proximité de la Confluence Ain/Rhône, ainsi qu’au droit des brotteaux de 
Chazey sur Ain et du bois des Franchises. 

Le coût de la troisième voie proposée entre Leyment et Dagneux paraît  sous évalué, 
compte tenu des ratios usuellement utilisés. Il en va de même pour les 
rétablissements routiers ou les rétablissements des embranchements ferroviaires du 
PIPA.

Enfin, l’étude n’aborde pas la phase d’exploitation en attente de la réalisation de la 
Branche sud Rhin-Rhône. 

Ces points sont détaillés ci-après en regroupant les remarques en fonction de leur 
nature : technique, environnemental et financier 
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Chapitre 1 : analyse technique du tracé TTK 

 1 - Raccordement Nord sur la ligne Lyon-Ambérieu-en-Bugey

- analyse des conséquences du raccordement de la solution alternative sur le 
contournement de Bourg-en-Bresse et d’Ambérieu-en-Bugey : 

TTK a fait le postulat d’une réalisation concomitante du CFAL et de la branche sud 
de la LGV Rhin-Rhône et, au niveau de la commune de Leyment, a prévu un 
raccordement direct entre les deux projets et un raccordement à niveau en voie 
unique du CFAL à la ligne existante en direction d’Amberieu. 

Le franchissement en dénivelé de la voie ferrée Lyon – Ambérieu-en-Bugey proposé   
de manière théorique est réalisable, du point de vue de RFF, selon deux options : 

o soit par le franchissement, en passage supérieur des deux 
infrastructures au dessus de l’A42, elle-même en remblai de plus de 
10 m dans ce secteur. Ceci conduirait, au droit du quartier des 
casernes à Leyment, à un profil en long positionné à une 
hauteur de plus de 16m. Compte tenu des pentes maximales 
admissibles pour le fret ferroviaire (1%)  un profil en remblai 
devrait être réalisé sur près de 2 km de part et d’autre du 
franchissement.

o soit par le déplacement de l’autoroute A42, non évoqué et non 
pris en compte financièrement.  

- pendant la période précédent la réalisation les contournements de Bourg-en-
Bresse et d’Ambérieu-en-Bugey, le tracé alternatif ne peut se raccorder qu’à 
niveau, en voie unique et en cisaillement sur la ligne Lyon – Ambérieu-en-
Bugey (via la ligne du PIPA). 
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Le raccordement proposé par TTK est incompatible avec les niveaux de trafic 
fret et voyageurs estimés à la mise en service du CFAL. 
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 2-Franchissement du Parc Industriel de la Plaine de l’Ain

 Le tracé prévoit un jumelage avec la ligne ferroviaire de desserte du parc. Là 
encore,  le schéma théorique se heurte à une analyse fonctionnelle plus poussée. 
L’étude ne propose d’ailleurs aucun zoom particulier sur ce secteur pourtant le plus 
contraint du linéaire. 

Le principe exposé par le schéma TTK ci-dessus demande la réalisation de 3 voies 
supplémentaires avec les contraintes suivantes : 

- travaux sous exploitation et notamment gestion des embranchements particuliers 
pendant les travaux, 

- contraintes d’emprises fortes, 

- proximité de bâtis industriels et d’embranchements 

- réseaux viaires importants à fort trafic et nombreux parkings. 

  La faisabilité du maintien des embranchements particuliers du PIPA n’est pas 
démontrée par TTK.  Une connexion à niveau entre « des voies extérieures 
servant pour la manœuvre de et la desserte des sites industriels » et « des 
voies centrales servant au passage du CFAL » est incompatible avec le 
niveau de trafic à terme du CFAL.  
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  Les nombreux embranchements particuliers présents sur le site risquent de 
contraindre encore plus l’exploitation du CFAL. En effet les échanges entre les 
voies extérieures ne sont possibles que par cisaillement des voies du CFAL. 
Une solution pour limiter les contraintes sur le CFAL serait de le déniveler par 
rapport au terrain naturel. Mais là encore la faisabilité d’un tel scénario n’est 
pas assurée au regard du maintien en exploitation la ligne du PIPA pendant 
les travaux et du manque de place disponible. 

  Avec la géométrie proposée (vitesse 220 km/h) dans la traversée du PIPA, 
des emprises sur BASF Orgamol, les transports PEDRETTI et sur GEFCO 
seraient nécessaires, impliquant vraisemblablement des démolitions de 
bâtiments. Pour préserver les emprises par rapport au CFAL (hors 
embranchements particuliers) il est nécessaire de limiter fortement les rayons 
de courbure du tracé à 1120m au nord du Parc et 1200m au sud. Avec ce 
tracé, les vitesses de parcours devraient donc être réduites à 150 et 160 km/h. 

  Au final, les temps de parcours obtenus sur la portion Leyment - St Exupéry 
sont quasiment identiques entre l’option portée à enquête et l’option 
alternative présentée par TTK (40 secondes en faveur du tracé C). 

  La faisabilité du maintien du réseau de voirie dans la ZI doit être étudiée. 
Cette considération pourrait également conduire à envisager la déviation du 
PIPA par la RD 124, principal itinéraire d’accès des convois exceptionnels 
desservant la centrale du Bugey (solution envisagée par RFF dés les études 
préliminaires). 

L’objectif clair de l’Etat et de RFF est de supprimer un maximum de 
passages à niveaux et de ne pas en recréer sur des lignes nouvelles, de 
surcroît en croisement avec des voiries supportant un important trafic 
poids lourds.

La réalisation de passages à niveau sur le CFAL est de toute manière 
proscrite par les référentiels de conception de LGV Mixte telle que le CFAL. 
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Une traversée complexe du PIPA : 

R = 1140 m 

R = 1120 m 

R = 1200 m 

RD 124
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Il est enfin utile de rappeler que l’essentiel de la voie ferrée de desserte du PIPA ne 
fait pas partie du Réseau Ferré National. A l’exception de son extrémité nord de 
raccordement à la ligne Lyon-Ambérieu, cette voie appartient à l’EPCI gestionnaire 
du Parc. Des acquisitions foncières seraient donc à prévoir sur la quasi-totalité du 
linéaire, point qui n’est pas abordé dans le dossier. 

D’une manière générale, l’étude TTK confirme la difficulté à traverser le PIPA. 
Dans le cadre de l’étude initiale du fuseau C, RFF avait d’ailleurs retenu 
l’option de contournement du parc industriel. 

 3-Tranchées couvertes et ouvrages d’art :

Le rapport TTK indique tout d’abord que « la ligne passe en bordure Sud du bois des 
franchises ». Au regard de la vue en plan proposée, il apparaît que la ligne traverse 
le bois sur 1 500m, dont un tiers environ en tranchée couverte. Ce franchissement du 
Bois des Franchises en tranchée couverte pose le problème de l’impact en phase 
provisoire (déboisement pour ouverture de la tranchée), et de la couverture à prévoir 
pour permettre de replanter des arbres. La partie non couverte générera 
inévitablement d’importants effets de coupure (cf chapitre environnement du présent 
rapport).

Par ailleurs, pour des raisons de sécurité, il faudra sans doute prévoir une cloison 
entre les deux voies et prévoir un ou deux accès intermédiaires  qui débouchent à la 
surface dans le bois (voirie de desserte pour accès secours + évacuation des 
passagers).

Le passage tel que prévu sous la ligne à grande vitesse Méditerranée  ne semble 
pas envisageable (contraintes fortes d’exploitation incompatibles avec la réalisation 
d’une tranchée). Les rétablissements de communication ne sont pas traités. Le tracé 
TTK peut engendrer un « nouvel effet coupure » vis-à-vis des voiries existantes, plus 
complexe à chiffrer que dans le cas d’un jumelage autoroutier. 

 4- Création d’une troisième voie entre Leyment et Dagneux 

Le projet TTK prévoit en revanche la nécessité de réaliser une voie supplémentaire 
le long de ligne Lyon – Ambérieu entre Leyment et Dagneux (soit 15 km) et de 
supprimer les passages à niveau de cette section pour garantir la mixité TGV – Fret. 

La faisabilité technique de cette solution (forte contrainte en raison de la traversée de 
zones urbaines denses, traversée de gare), n’est pas validée. Ces travaux seront 
compliqués par le maintien en service de la ligne existante dont le trafic est très 
important. Par ailleurs 10 passages à niveau  (source : base de données RFF) sont à 
supprimer.

L’acceptabilité d’un tel aménagement au centre des agglomérations reste à 
également à démontrer, notamment au regard des réactions locales déjà constatées 
lors de la présentation aux communes d’une option de ce type au démarrage des 
études en 2004. 
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Chapître 2 : analyse environnementale du tracé TTK 

 Proximité des zones habitées

Le tracé traverse des zones d’habitations denses, et notamment au droit de 
l’agglomération de Pont-de-Chéruy, amenées à connaître un développement 
démographique fort conformément aux directives de la Directive Territoriale 
d’Aménagement de l’aire métropolitaine lyonnaise (cf mémoire de réponse aux 
questions de la commission d’enquête). 

Le SCOT Bucopa, projet de territoire porté par les élus du sud de l’Ain, confirme un 
développement urbain autour de deux axes séparés par des coupures vertes 
agricoles ou paysagères. Le tracé alternatif constitue une forte remise en cause de 
ce principe. 
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Les principales zones d’habitat fortement impactées par le tracé proposé sont : 

- Leyment  

Le tracé est en remblai (au nord) puis au niveau du terrain naturel autour du bourg  
(600 m des premières habitations du bourg) du quartier de la Gare (500 m) ou du 
hameau des Brosses (400 m). 

- Le Trolliet / Sainte-Julie  

Le tracé passe à environ 100 à 200 m des premières habitations du hameau. 
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- Quelques bâtis isolés (à 100 – 200 m du tracé) comme par exemple de la 
Plaine Robert, qui seront difficiles à protéger à la source. 

- Les Gaboureaux (commune de Loyettes) 

Les premières habitations se situent à 120 m du tracé. Plus de 70 habitations sont 
présentes dans ce lieu dit. 
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- Chavanoz – Anthon, cette distance est de  300 m. 

Le tracé passe ensuite à une centaine de mètres de la ferme des Franchises 
(Anthon). La commune de Chavanoz n’est située qu’à 300 m du tracé et Anthon à 
550 m.

Enfin, les habitations de la commune de Janneyrias, Villette d’Anthon, et Charvieu-
Chavagneux les plus proches du tracé sont situées à 800 m de ce dernier.

  L’effet de coupure : 

Le tracé alternatif crée un effet de coupure dans le territoire, y compris dans les 
secteurs en jumelage avec la ligne du PIPA. Le tracé TTK ne compte en effet que 
très peu de linéaire jumelé avec des infrastructures existantes, à peine 17 %. 
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  La consommation d’espace agricole : 

Non seulement le tracé alternatif proposé  ne s’inscrit pas en jumelage avec d’autres 
infrastructures existantes, mais il croise, tangente, de nombreuses voiries avec des 
risques de délaissés agricoles forts sur certains secteurs. C’est le cas notamment au 
niveau du raccordement avec la voie ferrée existante à Leyment, ou le tracé 
intercepte la Rd 1084 (risque de fort délaissé en orange). 

Le franchissement de l’autoroute A42 induit une différence d’altitude entre la 
plateforme de la ligne du PIPA et celle du CFAL. Cela se traduit par un décalage 
entre les deux infrastructures  générant  une forte consommation d’emprise.

Délaissés au sud de la voie du PIPA :
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Dans la plaine agricole des Gaboureaux à Loyettes, le tracé s’insère entre deux 
voiries départementales, lacérant le parcellaire agricole organisé pour l’irrigation. 

Plaine agricole autours des Gaboureaux - Loyette 

A Villette d’Anthon, la déviation en cours de réalisation et non citée dans le rapport 
TTK longe le tracé dans le secteur des raccordements de Saint Exupéry. 

Les effets de coupure sont là aussi très forts. 

Déstructuration de

parcelles irriguées

Déviation de Villette d’Anthon (en construction) 
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 La ressource en eau :

Le tracé proposé traverse le périmètre de protection rapproché de captage d’Anthon, 
destiné à compléter le deuxième captage de la commune.

 Milieu naturel :

Le rapport TTK n’aborde pas cette thématique. Or le tracé passe à proximité de la 
confluence Ain / Rhône (1km) et traverse le bois des franchises (1700 m environ). 
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Entre Rhône et Saint-Exupéry 

L’un des points importants à noter ici est la traversée du Bois des Franchises situé 
entre Chavanoz et Vilette-d’Anthon. Ce boisement est présenté dans le schéma 
directeur Boucle du Rhône en Dauphiné comme un « boisement à enjeu 
d’agglomération ». Le bois est franchi en partie en tranchée couverte. 

Le diagnostic des connexions écologiques autour du périmètre d’investigation a été 
établi à partir du document de référence : le RERA (Réseau Ecologique Rhône-
Alpes).

Deux cœurs de nature1 sont présents de part et d’autre du fuseau d’étude. Ainsi, ce 
dernier traverse une connexion régionale potentielle et un axe de déplacement de la 
faune au niveau de la confluence entre l’Ain et le Rhône sur la commune de Loyettes 
(connexion représentée sur la carte régionale page 18). 

                                                     

1 Les cœurs de nature sont des zones peu fragmentées, à dominante naturelle, où la circulation des espèces est peu contrainte. Les connectivités 
permettent quant à elles de décrire comment l’arrangement spatial et la qualité des éléments du paysage affecte le mouvement des organismes entre les 
fragments d’habitats. Les axes (potentiels ou non) de déplacement de la faune représentent les lignes directrices de déplacement de la faune déterminés 
par un expert local. 

Extrait du RERA 

Bois des franchises 

Boisements fluviaux de l’Ain 
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Par ailleurs, l’ancienne gravière « La pierre » (Janneyrias) est traversée par le tracé 
étudié. Ce dernier passe également à moins de 300 m de « La tuillerie » (Chavanoz). 

Site de la confluence 

Le SIC « Basse vallée de l’Ain, Confluence Ain-Rhône » (n° FR8201653) est 
écornée au niveau de la traversée du Rhône. Le tracé étudié longe ensuite le site à 
une distance de 100 à 500 m sur 4 km.  

Le tracé étudié passe également à moins de 200 m du site classé « Confluence de 
l’Ain et du Rhône ». Il longe ensuite le site sur 2 km à très faible distance.

D’une superficie de 670 hectares, La confluence Ain-Rhône constitue l’un des 
derniers deltas naturels et actifs d’Europe. La diversité biologique présente est 
remarquable grâce à la juxtaposition de biotopes variés. La juxtaposition de ces 
biotopes et leur qualité induisent une richesse biologique exceptionnelle : sont 
présents de nombreux oiseaux remarquables comme la Gorgebleue à miroir qui s’y 
reproduisent, mais également des petits mammifères tels que la loutre et le castor 
d’Europe. L’apron du Rhône, poisson menacé d’extinction, est aussi présent sur le 
secteur. On retrouve également une quarantaine de plantes remarquables. 

Plaine de l’Ain 

Au sein de la plaine de l’Ain, le tracé s’inscrit dans la vaste plaine céréalière. 
Néanmoins, deux ZNIEFF de type I sont concernées par le projet alternatif : 

- l’« Ancienne gravière de Bibianne » (n° 01100005) est directement 

traversée par le tracé. Ce site, d’une superficie d’environs 7 ha présente un 

sol sec permettant le développement d'une végétation particulière (l’orchidée 

Orchis bouc). L’impact du tracé sur cette zone n’est pas présenté.

- Le tracé passé à une centaine de mètres des « Pelouses sèches de 

Gaboureaux » (n° 01100002). 

Le tracé alternatif intercepte également la forêt de Vergne sur la commune de 
Sainte-Julie.

Camp de Fromentaux 

Le raccordement entre le projet alternatif et la ligne existante tangente les terrains du 
camp des Fromentaux. Ce camp militaire désaffecté se situe sur les terrasses 
alluviales de l’Ain, il abrite de grandes surfaces de prairies et pelouses sèches 
présentant une forte diversité biologique. Ce site présente des intérêts ornithologique 
(Œdicnème criard), floristique (Ophrys abeille), au niveau des papillons (Azuré des 
coronilles), et des reptiles entre autres. 
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 Risque industriel :

Le tracé traverse le Parc Industriel de la Plaine de l’Ain (PIPA) ainsi que tous les 
périmètres de protection SEVESO présent sur ce secteur (environ 2500 m en 
périmètre SEVESO dont 1700 m en Z1). 

Il passe à proximité immédiate de TOTALGAZ, à 400m de SPEICHIM 
PROCESSING S.A, et à une centaine de mètres de BASF ORGAMOL France et 
Tredi.

 Réseaux :

Le tracé intercepte 6 lignes  THT au niveau de la commune de Saint-Vulbas. Une 
ligne THT est également coupée à Leyment. Le tracé intercepte un pipeline 
d’hydrocarbure de la société Trapil au niveau des communes de Pusignan et 
Villette-d’Anthon. Plusieurs réseaux de gaz sont présents sur la zone d’étude et sont 
traversés par le tracé alternatif notamment au niveau de Villette-d’Anthon et de 
Leyment. Le tracé intercepte également au droit de Villette-d’Anthon, la déviation de 
la commune, actuellement en construction.

Chapître 3 : analyse  des coûts

  Ajout erroné d’un surcout de 100 M€ par TTK sur le tracé A 

Le rapport TTK affirme, sans le démontrer, que le tracé A présenté à l’enquête devra 
nécessiter des voies d’évitement pour la gestion de la mixité TGV – Fret entre 
Leyment et Beynost.
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Ceci montre que TTK n’a pas intégré les avantages apportés en matière 
d’exploitation par le doublet de lignes proches CFAL/ligne existante, et notamment la 
possibilité pour le trafic voyageur d’utiliser soit le CFAL, soit la ligne existante, en 
fonction des vitesses des trains et des schémas de desserte. Les études faites dans 
le cadre du NFL ont montré que ce doublet de ligne permettait d’acheminer 
l’ensemble des trafics sur le long terme (cf réponse à la question de la commission 
d’enquête).

L’intégration arbitraire et infondée par TTK d’un coût supplémentaire de 100 M€ sur 
le tracé porté à enquête est donc une erreur. 

  Sous-estimation de 90 M€ du coût de la réalisation d’une troisième voie sur la 
ligne Lyon –Ambérieu entre Leyment et Dagneux, 

 Cette section et la suppression des passages à niveau ont été chiffrés dans le 
rapport TTK à 115,6 M€. 

Les ratios utilisés en règle générale pour ce type d’ouvrage sont les suivants : 

- Suppression PN : environ 8 M€ HT par PN (coût moyen global d’opération constaté 

- Réalisation sous exploitation d’une voie électrifiée supplémentaire : 

o Voie (armement et AV, fourniture et pose) : 1 200 k€ HT / km 

o Génie civil (infra et OA) : 6 000 k€ HT / km 

o Energie et signalisation : 800 k€ HT / km 

o Total HT (y.c. SAV) : 8 300 k€ HT / km 

soit pour 15km de voie supplémentaire et 10 passages à niveau, un montant total de 

204,5 M€ au lieu des 115,6 millions évoqués dans le rapport TTK. 

L’écart de cout entre la variante et le fuseau A estimé par TTK doit donc être 
ramené de 200 M€ à 10 M€, ce qui devient négligeable au regard de l’estimation 
globale du projet (1.504 M€). 

Remarque : Dans la solution TTK, la réalisation d’une troisième voie entre Leyment 
et Dagneux sur le réseau existant rend obligatoire la suppression des dix passages à 
niveaux comptabilisés sur ce tronçon. Il convient de prendre ce coût en compte. 

Le tracé A, à l’écart de la voie ferrée existante, n’est pas dans le même cas. Si l’on 
rajoutait cependant au tracé A le coût de la suppression de ces dix PN sur ligne 
existante, l’écart de coût entre la variante proposée et le tracé A s’établirait à 90 M€. 
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Annexe 1 : Demande de la  Commission d’Enquête d’un mémoire de réponse 

à la contre-proposition de tracé 
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Annexe 2 : courrier des parlementaires et courrier de la Communauté de 
Communes du Canton de Montluel accompagnant la prop osition alternative
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Annexe 3 : Expertise d’un tracé altenatif pour le CFAL, rapport TTK 
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Annexe 4 : Analyse comparative des fuseaux d’étude préliminaire 
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